
Assemblée Générale Badminton Lamastrois 
 
 
ARTICLE 1 – LE BUREAU 

Le bureau se représente.  
Un bureau alternatif désire t il se présenter ? Quelqu’un voit il un inconvénient à ce que le bureau actuel 
reste en place ? 
Aucun bureau alternatif  
Souhait d’un autre bureau ? Non 

  
 Le bureau est confirmé dans ses fonctions :  

Nicolas Girard Trésorier, Géraldine Paya Secrétaire, Damien Gambs Président. 
  

ARTICLE 2 – CHANGEMENT DES STATUTS 
L’adresse du siège social, et les administrateurs sont le principal changement, en vue d’une mise à 

jour administrative pour pouvoir demander un numéro SIRET, régulariser la situation avec la banque, et 
accepter les subventions diverses (dont les aides pour les adolescents). 

 
 Validé 

ARTICLE 3 – POINT TRESORERIE 
Situation OK. 

Partie crédit : adhésions  1640 euros (65 adhésions à 25 euros et 1 à 15 euros) 
Débit frais de tenus de compte 118 euros   

-          Assurance du gymnase 102 euros 
-          Lots tournoi (trophées) 267 euros  

Refonte site internet et visuels 129 euros  
Volants 619 euros  
Restaurant 21/07 160 euros (le club a mis 10 euros par personne) 
 1396 euros de débit au total, donc bénéfice de 243€ sur l’année 2021-2022 
 

 3489.17 euros positif sur le compte au 30 aout 2022 
 
ARTICLE 4 – RAPPEL CONSIGNES GYMNASE  
 Simples rappels. 
Basket no marking 
Basket propre (elles ne doivent pas être portées en dehors du gymnase) 
Pas de bouteille en verre  
Pas de snaking sur les gradins 
22h30 fermeture des terrains, fin du jeu 
23h fermeture du gymnase  
  
Ouverture tout le temps sauf une semaine de fermeture à Noël (jours confirmés par sms) et 2 mois en été. 
 
 
 



ARTICLE 5 – ENTENTE AVEC LE RENFORCEMENT MUSCULAIRE 
Nous avons jusque 40 personnes venues pour se défouler dans un grand espace ouvert. La 

Communauté de commune a donné une salle au renforcement musculaire qui est attenante et ouverte par 
le plafond, où les sons arrivent comme dans une caisse de résonnance. Bref nous menons deux sports 
incompatibles au même endroit.  

Pour éviter tout désagrément, nous conseillons aux joueurs de notre club de respecter au maximum les 
autres activités, quitte à jouer sur les terrains du fond s’ils se savent particulièrement exubérants. 

 ARTICLE 6 – MATERIEL DU CLUB 
 Le matériel utilisé appartient au club, et donc à chacun des membres. Il est impératif d’en prendre 
soin. 
6.1 Les filets 
On est contraints de tendre les filets à l’extrême, par construction (couvrir 3 terrains), du coup merci de ne 
pas s’appuyer dessus. Ne pas rajouter de nœuds ni de les tendre vous-même si vous n’avez pas l’habitude, 
le bureau est là pour vous indiquer comment faire. 
 
6.2 Les cordages 
Les cordages des raquettes prêtées peuvent casser en hiver, merci d’échauffer les cordages pour éviter que 
cela ne vous arrive (simplement frotter les cordes 30 secondes avec vos mains). 
  

6.3 Les volants 
La pénurie de volants neuf arrive à son terme, nous aurons désormais des volants plastiques Babolat Pro 
validés par la fédération pour l’utilisation en tournoi officiel. 
Suivant leur durabilité nous continuerons avec cette marque ou reviendrons vers les Yonex Mavis 2000. 
Des volants plumes sont à disposition mais leur coût est très élevés et ils sont donc réservés aux joueurs 
expérimentés. 
Petit rappel : les volants représentent la moitié du budget annuel. 

 Article 7 - EVENEMENTIEL 
 Agenda rapide pour l’année en cours 
Nous referons un tournois fil rouge de double mixte aléatoire, ainsi qu’un restaurant.  
Nous vendrons une tenue complète (short + tshirt) avec logo et couleurs du club, et le prénom du joueur. 
5 euros par vêtement seront demandés, le reste sera à la charge du club. 
Merci de fournir vos tailles (préciser hommer / femme / enfant) et le nom à inscrire le plus vite possible au 
bureau.  

 Article 8 - COTISATIONS 
Rappels 

Les chèques seront posés dès que la difficulté avec la banque sera réglée, donc probablement premier 
trimestre 2023. 

Merci aux retardataires de régler leur cotisation rapidement pour éviter d’avoir à faire la police toute 
l’année. 

 

 



 

 

Présents :  

- plus de 20 membres donc le quorum est représenté 
- les 3 membres du bureau et du conseil administratif 

 

« Fait à Lamastre, au gymnase, le 29/11/2022 de 20h05 à 20h20» 
 
 

 


